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INITIATION AUX BASES DE DONNEES

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE TYPE COURT

1. FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

1.1 Finalités générales

Dans  le  respect  de  l’article  7  du  décret  de  la  Communauté  française  du  16  avril  1991 
organisant l’enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :

 concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion profession-
nelle, sociale, scolaire et culturelle ;

 répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administra-
tions,  de  l’enseignement  et  d’une  manière  générale  des  milieux  socio-économiques  et 
culturels.

1.2. Finalités particulières

L’unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :

 de décrire les éléments essentiels d’un SGBD (Système de Gestion de Bases de Données) 
de caractère technique ;

 d’expliquer le mécanisme relationnel entre données et les schémas relationnels dans une 
base ;

 de créer des relations dans une base ;

 d’utiliser un langage tel que SQL (Structures Query Language) dans des applications tech-
niques ;

 de développer des compétences de communication, d’organisation, d’observation et de ré-
flexion technique ;

 d’acquérir un moyen de reconversion, de perfectionnement ou de spécialisation profession-
nelle.

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES

2.1 Capacités 
L’étudiant sera capable :

en mathématique,
 d’analyser les composants d’une situation - problème ;
 de résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, de re-

présenter graphiquement les données et la solution du problème ;
 d’interpréter la ou les solutions ;
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en français,
 de résumer les idées essentielles d’un texte inconnu (comptant au minimum dix 

pages dactylographiées) ;
 d’émettre une appréciation critique personnelle.

2.2. Titre pouvant en tenir lieu

Certificat d’enseignement secondaire supérieur

3. ACQUIS D’APPRENTISSAGE

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :

à partir d’un cahier des charges, en disposant d’une station informatique opérationnelle équipée 
d’un logiciel « Bases de données »,

 de développer et de gérer une base de données sur un système de gestion de bases de données 
relationnelles  et  de  manipuler  des  requêtes  sous  un  langage  tel  que  SQL,… dans  des  cas  
simples.

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :

 l’utilisation pertinente de toutes les techniques présentées dans le programme,

 le degré d’autonomie atteint.

4. PROGRAMME

L’étudiant sera capable :

dans le cadre d’applications issues des environnements informatique et technique, en disposant 
d’une  station  informatique  opérationnelle  équipée  d’un  logiciel  « Bases  de  données »  et  en 
développant des compétences de communication,

 de définir une base de données ;

 de présenter les éléments essentiels d’un système de gestion de bases de données (SGBD) ;

 de créer une table, un index en utilisant différents types de données et de formats d’affichage de 
ces données sur un système de gestion de bases de données relationnelles ;

 d’expliciter les mécanismes relationnels et le schéma relationnel dans une base de données ;

 d’implémenter sur des exemples pratiques le schéma relationnel ;

 d’utiliser une clé primaire et les vues ;

 d’introduire et d’utiliser des tables à jonctions (jointure) ;

 d’utiliser les éléments essentiels d’un langage tel que SQL ;

 de créer des tables à l’aide du langage choisi ;
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 d’effectuer des sélections à l’aide du langage de requête : requêtes, tri simple, tri multiple, éli-
mination des doublons, requêtes avec création de champs, jointure, regroupement,… applica-
tions pratiques sur un système de gestion de bases de données relationnelles ;

 d’appliquer les opérations ensemblistes en SQL,… ;

 d’importer et d’exporter des données.

5. CHARGE DE COURS

Un enseignant ou un expert.

L’expert justifiera de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée 
en relation avec le programme du présent dossier pédagogique.

6. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT

Il est recommandé de ne pas dépasser un étudiant par poste de travail.

7. HORAIRE MINIMUM DE L'UNITE D’ENSEIGNEMENT

7.1. Dénomination du cours Classement Code U
Nombre de 

périodes
Laboratoire : initiation aux bases de données CT E 48

7.2. Part d'autonomie P 12
Total des périodes 60

Nombre d’ECTS 5
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